
Aides aux collectivités pour la mise en 
œuvre de techniques alternatives au 

désherbage chimique



Les aides de l’agence de l’eau :

• les plans de désherbage (cahier des charges validé 
de type CORPEP)

• le matériel de désherbage alternatif

• la formation des agents communaux

Une subvention de 30 % pour :



Les aides de l’agence de l’eau :

• actions d’information / communication du citoyen

• actions de formation ou d’éducation visant à rendre 
le citoyen acteur du projet communal

• démarches collectives au service de l’efficacité des 
actions conduites

Une subvention de 30 % à 50 pour les actions 
d’information et de sensibilisation selon les 
objectifs et le contenu des actions :



Les conditions de nos aides pour 
le matériel de désherbage :

• Un plan de désherbage validé

• Un agent communal formé aux 
techniques de désherbage alternatif

un montant d’aide supérieur à 500 €



Exemples de matériels de 
désherbage éligibles :

Type de matériels Modèle

Désherbeur thermique à gaz, 
flamme directe

Modèles à lance, appareil porté

Modèles poussés

Appareils tractés

Appareils sur Chariot

Désherbeur thermique à gaz, 
flamme indirecte

Modèles poussés

Modèles portés

Appareils sur Chariot

Appareils à main

Appareils tractés

Désherbeur thermique à eau 
chaude/vapeur



Type de matériels Modèle Commentaires

Désherbeur mécanique

Balayeuse, désherbeuse à conducteur 
marchant

Brosses rotatives sur balayeuse de 
voirie

Brosses de désherbage 
uniquement 

Brosses rotatives sur appareils à 
conducteur marchant

Brosses de désherbage 
uniquement 

Brosses rotatives sur micro tracteur
Brosses de désherbage 

uniquement 

Brosses rotatives sur appareils tractés
Brosses de désherbage 

uniquement 

Sabots rotatifs

Chassis piste

Cellule hydraulique pour fixer brosse 
désherbante

A grouper avec l'achat de la 
brosse

Exemples de matériels de 
désherbage éligibles :


